
                                               École Maternelle HENRI WALLON      2020 / 2021      
             32 rue Auguste Lacaussade, SATEC II, 97420 LE PORT

         

    Tel /Fax : 0262 42 07 96
             ce.9740075Y@ac-reunion.fr                             AVENANT COVID-19  au RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ÉCOLE

Cet Avenant a été écrit pour encadrer le déroulement de cette rentrée scolaire en prenant en compte les différents
protocoles validés en conseil des maîtres sous les recommandations de l’Inspecteur de l’Éducation Nationale de
circonscription. 
Cet avenant durera le temps de la crise COVID-19 afin de garantir la sécurité des élèves, des parents et du personnel
au sein de l’enceinte scolaire. Il pourra être amendé ou arrêté par le conseil des maîtres lorsque le l’Inspecteur de
l’Éducation Nationale donnera son aval.  Le principe général  consiste à  une réduction du brassage des élèves  à
l'échelle de l'école,  une limitation du nombre de personnes adultes à l'accueil  et un principe qui est l'unité du
groupe classe.
 
Horaires d'accueil des élèves :  il  s’effectuera en deux endroits  le portail  principal et le portail secondaire lié aux
salles 5 et 2 (GS A & MS).

Portail à l’arrière de la cour     

ACCUEIL DU MATIN :

 7h50 à 8h00   : GS A Mme PREVOTAT Stéphanie 

 8h00 à 8h10   : MS Mme JEANNE ROSE Françoise

ACCUEIL DU SOIR : Les fratries sortiront à l’heure du plus âgé.

 15h20 à 15h25 :  GS A Mme PREVOTAT Stéphanie 

 15h25 à 15h30   : MS Mme JEANNE ROSE Françoise

Pour la sortie à l’APC     : 16H10  

Classe de GS A Mme PREVOTAT Stéphanie 

Classe de MS Mme JEANNE ROSE Françoise



Portail avant (principal)

ACCUEIL DU MATIN :

 7h50 à 8h00   : GS B Mme FOUGEROUX Lyne 

 8h00 à 8h10   : PS M.LAYEMARD Denis

 8h00 à 8h10     : PS/MS Mme DERAND Sylvaine

ACCUEIL DU SOIR : (Les fratries sortiront à l’heure du plus âgé.)

 15h20 à 15h25 :  GS B Mme FOUGEROUX Lyne

 15h25 à 15h30   : PS M. LAYEMARD Denis

 15h25 à 15h30     : PS/MS Mme DERAND Sylvaine

Pour la sortie à l’APC     : 16H10  

Classe de GS B Mme FOUGEROUX Lyne  et classe de PS/MS Mme DERAND Sylvaine

Dortoir     , réfectoire, récréations     :  
Les classes ne sont pas mélangées. Chaque classe reste avec son groupe d’élèves. Les récréations sont échelonnées : le 
matin :3 classes de 9h45-10h05 et 2 classes de 10h10 à 10h30 et l’après-midi : 3 classes de 14h45 à 15h00 et 2 classes 
de 15h00 à 15h15.

Enseignants absents non remplacés:

Il est demandé aux parents de garder les enfants dans la mesure du possible. Dans le cas contraire, les élèves 
présents seront répartis prioritairement dans les classes allégées (Grande Section). Si les enseignantes de Grande 
section sont absentes les élèves seront répartis dans les autres classes. Par rapport au protocole sanitaire actuel les 
élèves ne seront pas mélangés avec les élèves de la classe dans laquelle ils seront répartis. Il faudra garder la 
distanciation. (passage aux toilettes, récréation,cantine,dortoir)
A 11h00 l’enseignant prendra en charge les élèves pour que les asem puissent aller manger. Les élèves seront sur une 
table en jeu autonome dans la classe ou dans un coin jeu. Un nettoyage de l’emplacement où les élèves ont été placés 
sera effectué par l’asem à son retour (début d’après-midi).
Les élèves seront sous la responsabilité de l’enseignante mais la surveillance des élèves devra être une surveillance 
active effectuée par l’asem de la classe des élèves répartis.


